Séance du 05 Juillet  2007

L'an deux mil sept  le cinq juillet  à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  27 juin 2007
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  M. GUILLIEN M BRUNET 

Absents,  Mme TUILLIERE - M. HARDY 
Absent excusé : 

Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Enquête publique installations classées pour la protection de l’environnement : Carrière de Ravaud

Monsieur le maire expose au conseil municipal 

· La demande d’autorisation d’exploitation de carrière (renouvellement, extension, approfondissement, augmentation de la production, modification des horaires de fonctionnement et acceptation de matériaux inertes) ;

· La déclaration de mise en place de nouveaux matériels sur l’installation de traitement fixe (un crible et un concasseur) ainsi qu’un porté à connaissance des dernières mesures de réduction des nuisances mises en place ;

· La déclaration des modifications notables à apporter à l’installation de lavage (nouvelle puissance : 80 kW) ;
· La déclaration de changement d’exploitant (des Ets GARANDEAU au profit de CDMR), ainsi que le déplacement (sur le site) de l’installation mobile de fabrication de grave-ciment

qui composent le dossier communiqué par les services de la Préfecture et qui est soumis à enquête publique.
Il rappelle que suite à la réunion du conseil municipal du  05 Juin 2007 la commission de carrière de la commune a été chargée de faire préciser au demandeur certains points l’étude d’impact.
Les membres du Conseil municipal sont en possession du compte rendu de la commission de carrière qui reprend les éléments transmis par la société qui exploite la carrière.
Après en avoir délibéré et compte tenu des éléments suivants : 
· Passage de camion en charge dans le bourg de Ravaud toutes les 30' lors de l'exploitation maximale autorisée soit un camion toutes les 15' en posant le principe de la rotation. Ce trafic poids lourds est estimé en supplément du trafic actuel (hors carrière de Ravaud) et donc vient augmenter le nombre de camions issus de la carrière GSM et du trafic local. De plus nous savons que les chauffeurs pour éviter la pesée, les contrôles et l'allongement du trajet quant ils doivent passer par Mansle pour rejoindre le sud du département, empruntent régulièrement la D 40 et ensuite la D 15 en passant dans Vadalle et Tourriers !
Le scénario de rotation mis en avant par le demandeur pose comme postulat un étalement sur douze mois des chantiers qui feront l’objet d’un passage des camions dans le bourg de Ravaud alors que une telle situation n’est pas réaliste  et ne reflète pas l’ouverture et la réalisation de chantiers qui se concentrent  sur une durée courte et compacte dans le temps.

1. Pour éviter ce trafic et les nuisances qui en découlent pour la population les bourgs de Ravaud et de Vadalle doivent interdits à la circulation des plus de 19T sauf la desserte de ses bourgs.
 
· Compte tenu que les mesures de bruits actuelles sont réalisées sans vent, que le niveau de bruit généré actuellement est critiqué par les riverains,  il faut que les niveaux de bruit attendus intègrent une correction liée au vent.
L'état zéro acoustique établi pour le parc éolien donne  à Ravaud pour une vitesse de vent de 10 m/s venant du NE une augmentation de 2,3 dbs du niveau de bruit ambiant. Une simple transposition de ce relevé indique  pour ce vent faible  puisque inférieur à 36 KM/H et non portant pour le village de Ravaud un dépassement de l'émergence autorisée.
2. Des mesures de limitation des bruits doivent être prises avec pour conséquences un niveau de bruit corrigé avec des vents portants inférieur au seuil admis.
 

· Concernant les poussières et le bruit aucune nouvelle mesure n'est chiffrée dans le dossier.
3. Il faut un dispositif de mesure de poussière et un arrêt de l’exploitation si les seuils autorisés sont dépassés.
 

· Les horaires demandés dans le dossier sont inadaptés (04h00 à 21h00) et inacceptables.
4.
Une base de 06h00 à 18h00 peut être étudiée en  se référant aux horaires initiaux (avant descente de l’installation) qui étaient de 7h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h00 avec une adaptation en période estivale conduisant à déplacer des volumes horaires vers la période hivernale.
 
· Les avertisseurs sonores de recul des véhicules et de démarrage de l'installation de traitement ont des niveaux qui sont incompatibles avec la proximité du voisinage en particuliers en période d'été. Le niveau de ces dispositifs annoncés à 110 dbs est inacceptable.
5. La proposition  de la société est très séduisante (cf commission de carrière). Son application est attendue par les riverains au plus vite.
· Lors du vidage des camions dans la trémie de l'installation de traitement un bruit très important émerge de la carrière.

Le conseil suppose que si l’installation était à la cote 94 mètres NGF le bruit de vidage ne serait pas aussi perceptible qu’il est aujourd’hui.

6. Il est donc nécessaire de recréer un dispositif jouant le rôle de paroi équivalente à la descente prévue.
 
· La durée d’autorisation demandée est de 15 ans. Or à la page 7 de l’étude d’impact, il est noté « Précisons que cette durée ne concerne ni les installations de traitement, ni la centrale grave-
ciment mobile, qui pourront être conservées en fin d’exploitation ». Cela implique-t-il que la remise en état ne sera pas effectuée au niveau de la plate-forme et que le site sera reconverti en usine de traitement des matériaux d'extraction sans limite dans le temps.
7. L’engagement de la société tel que rapporté dans le compte rendu de la commission devra être accepté en préalable par les services de Monsieur le Préfet.
 

· Des apports de matériaux extérieurs comme remblais sont très dangereux car il n'y a pas de gardien dédié aux contrôles et les employés sur place non ni le temps ni la formation pour contrôler la dangerosité des apports (radioactivité, pollution chimique et autre.. ) 
8. Il est nécessaire que les personnels chargés du contrôle reçoivent une formation adaptée et qu’un contrôle périodique réalisé par une société spécialisée soit rendu obligatoire.
· La descente de cote NGF (14 m plus profond) de fond de fouille va  impliquer davantage de tirs de mine. 
9
La proposition de la société de réaliser un état zéro de la situation des maisons des riverains doit être porté à la connaissance de toutes les personnes. De plus les mesures de vibrations doivent réaliser par des sociétés tiers agrées  par la DRIRE.
· On note que l'ensemble des nuisances est atténué par l'action dynamique du personnel : arrosage des pistes, nettoyage des camions, entretien et conservation des protections (manche rétractable etc.), non-usage des avertisseurs sonores des véhicules etc. Lors de la montée en production le respect de ces engagements doit être maintenu (problème d’effectif).
10 Il faut  lier l'autorisation au respect des engagements.
· Dans le dossier il est fait mention que les installations sont au niveau 108 NGF alors que  
l’arrêté en cours prévoyait une descente en fond d'excavation.
Au-delà de l’erreur de dessin (cf compte rendu de carrière) il est important de noter que les engagements pris dans l’étude d’impact de supprimer totalement le bruit ne sont pas respectés.
11 Pour le conseil municipal  la société à une obligation de résultat compte tenu de son libre engagement et non pas de moyens qui d’ailleurs ne sont pas ceux annoncés initialement.
· Les eaux sont rejetées dans le fossé de la RD 40 et s’écoulent jusqu’à la fontaine de Ravaud partiellement le reste s’infiltrant dans le fossé et ressortant dans les champs des particuliers (page 51 de l’étude d’impact),

12 Il est nécessaire de supprimer ce dispositif qui à la longue risque de saper  les fondations de la RD 40 et de dégrader les jardins en contre-bas 

· La chaussée du RD 40 au droit de la carrière et vers la RN 10 est fissurée et absorbe l’eau, des « nids de poules » sont en formation.

13 Un entretien spécifique est déjà nécessaire mais il  devra être encore plus important pour tenir compte de l’augmentation du trafic

Après en avoir délibéré, le conseil municipal par 7 voix POUR  et 1 ABSTENTION 
· Emet un avis défavorable dans l’attente du traitement des actions prévues aux points  1  à 13 préalables indispensables à l’extension de la carrière.
· Demande que compte tenu de l’impact économique très négatif sur la valeur des terrains que la société CDMR régularise l’affectation de la dizaine de camions qui sont stationnés en permanence sur le site de la carrière afin  qu’ils génèrent la taxe professionnelle complémentaire pour compenser la perte.
· Demande que les conditions d’exploitation actuelles  du site soient modifiées compte tenu des éléments portés à la connaissance du conseil municipal à l’occasion de l’étude d’impact.
**********

Approbation de la carte communale

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.124-1 et suivants et R.124-1 et suivants, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 23 octobre 2003 donnant avis sur l’opportunité d’élaborer une carte communale sur le territoire de la commune, 

Vu l’arrêté du Maire en date du 06 Février 2007 soumettant à enquête publique le projet de carte communale, 

Vu les conclusions du Commissaire Enquêteur, 

Le Maire donne aux membres du conseil municipal lecture : 

- des observations qui ont été faites sur le projet de carte communale, 

- du rapport du Commissaire Enquêteur, 

le tout annexé à la présente délibération. 

Il indique également le nombre d’observations enregistrées, à savoir douze ainsi que le nombre d’avis favorables du Commissaire Enquêteur qui ont été suivis, à savoir quatre. 

Ouï l’exposé du Maire, 

Considérant les observations faites au cours de l’enquête publique, les conclusions du Commissaire Enquêteur, du Groupe de Travail et l’exposé du Maire, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

· décide d’approuver la carte communale conforme aux observations faites par le Commissaire Enquêteur, et à la suite qui en a été donnée lors de la réunion avec les élus et les Personnes Publiques Associées. 

Par ailleurs, selon les dispositions réglementaires qui découlent de l’approbation de la carte communale, Le Maire précise au Conseil Municipal qu’il peut soit décider du transfert de compétence en matière de délivrance de permis de construire, soit décider que les permis de construire seront délivrés au nom de l’Etat. 

Le Maire demande au Conseil de fixer son choix. 

Ouï l’exposé du Maire, 

Après en avoir délibéré à l’unanimité le conseil : 

· décide que les permis de construire seront délivrés au nom de l’Etat 

· charge Le Maire de signer tout acte à intervenir, pour la mise en application des dispositions réglementaires qui en découlent. 

**********

Adhésion au CNAS pour le personnel

Monsieur le Maire invite le conseil municipal  à se prononcer sur la mise en place de prestations sociales pour le personnel de la collectivité 

Considérant les articles suivants :

* Article 70 de la loi N° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale selon lequel : « l’assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le conseil d’administration d’un établissement public local détermine le type des actions et le montant des dépenses qu’il entend engager pour la réalisation des prestations prévues à l’article 9 de la loi N°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ainsi que les modalités de leur mise en oeuvre ».

* Article 71 de la loi N° 2007-209 du 19 février 20 07 relative à la fonction publique territoriale qui vient compléter la liste des dépenses obligatoires fixée par le code général des collectivités territoriales en prévoyant que les dépenses afférentes aux prestations sociales ont un caractère obligatoire pour les communes, les conseils généraux et les conseils régionaux.

* Article 5 de la loi N° 2001-2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique territoriale les collectivités locales et leurs établissements publics peuvent confier à titre exclusif la gestion de tout ou partie des prestations dont bénéficient les agents à des organismes à but non lucratif ou à des associations nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association.

1. Après une analyse des différentes possibilités de mise en oeuvre d’une Action Sociale de qualité et répondant aux différents besoins que les agents pourraient rencontrer, tout en contenant la dépense dans une limite compatible avec les possibilités du budget,

2. Après avoir approfondi l’offre du CNAS, M. le Maire fait part à l’assemblée de l’existence du Comité National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités territoriales (CNAS), association loi 1901 à but non lucratif, créée le 28 juillet 1967, dont le siège est situé 10 bis parc Ariane, bâtiment Galaxie, 78284 Guyancourt Cedex. En retenant que le CNAS est un organisme de portée nationale qui a pour objet l’amélioration des conditions de vie des personnels de la fonction publique territoriale et de leurs familles. A cet effet, il propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations (aides, secours, prêts sociaux, vacances, loisirs, culture, chèques-réduction… : voir liste exhaustive fixée dans le règlement « les prestations modalités pratiques) qu’il fait évoluer chaque année afin de répondre à leurs besoins et à leurs attentes.

M. le Maire donne lecture à l’assemblée du Règlement « les prestations – modalités pratiques » du CNAS fixant les différentes prestations du CNAS, leurs conditions d’attribution et leurs montants.

3. Après en avoir délibéré et afin de satisfaire aux obligations légales fixées par les articles ci-avant, et de se doter d’un nouvel outil renforçant la reconnaissance des salariés et l’attractivité de la collectivité,

Le Conseil municipal décide :

· De mettre en place une Action Sociale en faveur du personnel en adhérant au CNAS à compter du : 1er septembre 2007
· autorise en conséquent M. le Maire à signer la convention d’adhésion au CNAS.

· De verser au CNAS une cotisation égale à 0,74 % de la masse salariale, avec application d’un minimum et d’un maximum par agent salarié, fixés par délibération annuelle du conseil d’administration du CNAS et d’inscrire cette somme au budget comme suit : La dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre article du budget
· De désigner M Gérard LIOT en qualité de délégué élu.
**********

Convention de mandat portant délégation de maîtrise d’ouvrage pour le FDAC 2007

Monsieur Le Maire donne lecture au Conseil Municipal de la convention de mandat portant délégation de maîtrise d’ouvrage relative au FDAC – programme 2007 

Le conseil municipal à l’unanimité décide 

· Accepte la convention de mandat portant délégation de maîtrise d’ouvrage pour le FDAC 2007

· autorise Monsieur le Maire à signer la convention de mandat portant délégation de maîtrise d’ouvrage pour le FDAC 2007 avec la Communauté de Commune de la Boixe.

**********

Remboursement des frais supportés par Monsieur RIBERAC au logement communal de Vadalle
Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que Monsieur RIBERAC a été obligé d’effectuer des travaux (ramonage de la cheminée, entretien de la chaudière et pompage de la fosse septique) au logement communal à Vadalle compte tenu du dysfonctionnement des installations concernées.

Le conseil municipal à l’unanimité décide 

· de rembourser Monsieur RIBERAC pour les frais réalisés à hauteur de 237,45 Euros 

· autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce remboursement 
















